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Créée en 2015, Sylv’ACCTES est
une association reconnue
d’intérêt général qui propose
des financements et un appui
technique, aux propriétaires
privés et publics, souhaitant
s’engager dans la gestion
vertueuse de leur forêt. 

Elle finance des actions
forestières qui ont
systématiquement un impact
positif sur le climat, la
biodiversité et les paysages.
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(Département de l’Ain / Grand Bourg
Agglomération), David Bosch (SDCC), Victor
Michalland et Laetitia Bertholet-Lespect
(Fondation de France) ;

Une conférence passionnante par Marc-
André Selosse : le sol, un capital forestier ;
Des ateliers, en pleine nature et animés par
l’équipe technique de Sylv’ACCTES autour de
la biodiversité, du foncier et de l’adaptation
au changement climatique animés par
l’équipe technique de Sylv’ACCTES.

Le bilan de 10 années d’action pour la forêt

En effet en 10 ans Sylv’ACCTES est fière :
D’accompagner plus de 10 500 hectares de
forêts ;
D’engager près de 7 millions d’euros d’inves-
tissements en forêt par les propriétaires
grâce au soutien de l’association.

« Dans certains territoires Sylv’ACCTES est un
catalyseur pour accélérer l’évolution des
pratiques et peut accompagner de 200 à 300
hectares de travaux chaque année. Alors que
dans d’autres, notre association est plutôt un
démonstrateur, montrer que d’autres options de
gestion existent et peuvent prendre une
dimension concrète. Dès lors au-delà des
chiffres l’impact de Sylv’ACCTES c’est
l’activation du changement. Montrer que c’est
possible ! » a résumé Loïc Casset, délégué
général.
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Dix ans après, jour pour jour, Sylv’ACCTES marque cet anniversaire à l’occasion d’une journée réunissant
ses parties prenantes. Une centaine de personnes se sont retrouvées au Domaine D’Amareins dans l’Ain :
administrateurs, adhérents, partenaires, mécènes et collectivités. Une journée destinée à faire un état des
lieux et plus encore parler des perspectives, de ce qui se fait collectivement en forêt, d’échanger et de
passer un bon moment.
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« Nous pouvons faire autrement »

En 2015, les membres fondateurs de
l’association : la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
la Métropole de Lyon et la banque Neuflize OBC,
étaient animés par une conviction forte : « Nous
pouvons faire autrement ». Un pari fait
collectivement qui, aujourd’hui, a grandi et a
porté ses fruits !

« Chez Sylv’ACCTES, nous refusons les appro-
ches simplistes. Nous croyons que la forêt ne se
résume ni à un stock de carbone, ni à une
réserve de bois. Elle est un espace de vie, un
patrimoine commun, un régulateur climatique,
un refuge pour le vivant, et aussi une économie
locale à préserver. C’est cette complexité que
nous avons voulu intégrer à nos dispositifs »,
rappelait Raymond Vial, Président de
Sylv’ACCTES.

Ce travail collectif a permis de définir quatre
grands piliers forts qui, 10 ans après, constituent
toujours l’ADN de Sylv’ACCTES : la poursuite de
l’intérêt général, le dialogue et la recherche de
consensus, l’ancrage territorial et enfin la
préservation de l’environnement naturel.

La journée était placée sous le signe de la
convivialité et du partage avec :

Des regards croisés autour de l’engagement
durable avec Morgane Malard (Parc naturel
régional Livradois-Forez), Jean-Yves Flochon 
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Auvergne-Rhône-Alpes
26 PST actifs
1267 ha de forêt accompagnés
392 883 € d’aides pour un investissement
total de 749 633 €

Le bilan provisoire indique déjà une légère
progression de la dynamique par rapport à l’an
dernier. Les montants d'investissements
progressent légèrement par rapport à 2024 mais
sont moindres qu'en 2022 et 2023. Avec 160
dossiers accompagnés cette année, le nombre
de bénéficiaires atteint un nouveau record. Ces
chiffres témoignent de la dynamique très
positive des propriétaires privés et publiques
guidés de leur gestionnaire qui continuent à
engager des surfaces forestières dans la
démarche Sylv’ACCTES malgré un contexte
économique peu favorable à l’investissement. 

Parmi les points remarquables cette année : la
grande diversité et la finesse des travaux pris en
charge par l’association, l’engagement
technique des gestionnaires pour faire évoluer
positivement les PST, la diversité des faciès
forestiers engagés dans des trajectoires de
valorisation de l’existant et d’accompagnement
des dynamiques naturelles.

Occitanie
5 PST actifs
293 ha de forêt accompagnés
45 055 € d’aides pour un investissement
total de 72 136 €

Ce second semestre marque une reprise de la
gestion sylvicole dans de grandes propriétés,
notamment dans le Parc naturel régional du
Haut-Languedoc. Sylv’ACCTES a principalement
accompagné du diagnostic. C’est une phase
préalable aux orientations techniques, voire à la
réactualisation du document de gestion durable.

Six territoires ont soumis leur candidature à
l'appel à manifestation d'intérêt lancé courant
août. L'étude technique sur les potentialités de
déploiement du dispositif Sylv'ACCTES sur trois
nouveaux territoires est en cours, la décision
sera rendue début 2026. Un nouvel Appel à
Manifestation d'Intérêt sera conduit courant
2027, de manière à ouvrir la porte aux territoires
candidats non retenus, ainsi qu'à d'autres
territoires susceptibles de candidater.

4



TRAVAUX 
EN FORÊT

SY
LV

’A
CC

TE
S 

- D
ÉC

EM
BR

E 2
02

5

Grand Est
4 PST actifs
1055 ha de forêt accompagnés
261 606 € d’aides pour un investissement
total de 690 690 €

La seconde partie de l’année a vu une forte
augmentation des projets forestiers Sylv’ACCTES
sur la région. Au total, 1 000 hectares de travaux
ont ainsi été accompagnés en 2025. De premiers
peuplements forestiers sur le territoire du Parc
National de forêts ont par ailleurs été soutenus
financièrement avec déjà plus de 200 hectares
de travaux engagés. 

Le déploiement sur le Parc naturel régional de
Lorraine s’est quant à lui poursuivi avec le début
des comités techniques locaux. Ces temps de
travail collectif ont permis d’établir une
trajectoire de gestion pour les typologies de
peuplements majoritaires du massif lorrain. Ces
temps de concertation devraient permettre de
finaliser le PST d’ici la fin du premier semestre
2026. 

Les nouvelles actions de sensibilisation des
propriétaires et les échanges techniques menés
avec les gestionnaires lors de tournées
forestières assurent aujourd’hui la continuité des
actions de Sylv’ACCTES sur les territoires
engagés. C’est d’ailleurs grâce à ces échanges
techniques qu’a pu être révisé et testé le
nouveau cahier des charges du plan de contrôle
régulier de l’association qui sera mis en œuvre
dès 2026. 
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Bourgogne-Franche-Comté
3 PST actifs
140 ha de forêts accompagnés
54 873 € d’aides pour un investissement
total de 100 563 €

Au cours de ce second semestre, des premiers
travaux ont été soutenus par l’association sur
l’ensemble des territoires pilotes de
l’expérimentation Sylv’ACCTES en Bourgogne-
Franche-Comté. L’occasion de tester la mise en
œuvre technique des itinéraires sylvicoles définis
lors du processus de concertation et de dresser
un bilan objectif de l’adéquation de ces
itinéraires avec les enjeux identifiés. Cela a donc
permis de faire remonter un certain nombre
d’ajustements nécessaires qui seront pris en
compte lors du renouvellement futur des PST.
Dans cet optique, plusieurs tournées terrain ont
été réalisées avec les gestionnaires en vue de
les appuyer techniquement dans le montage de
premiers dossiers. 



Île-de-France
1 PST actif 
22,51 ha de forêts accompagnés
13 021 € d’aides pour un investissement
total de 18 601 €

De nouvelles visites de propriétés forestières se
sont tenues sur cette seconde moitié 2025. Elles
visaient à identifier de nouveaux projets
susceptibles de bénéficier des aides Sylv’ACCTES
et elles ont permis d’aboutir à l’accompa-
gnement d’un second dossier de demande
d’aides sur le Parc naturel régional du Gâtinais
français. 

Un deuxième PST est en cours d’élaboration,
pour le territoire du Bassée-Montois, en Seine-
et-Marne. Plusieurs comités techniques locaux,
réunissant des gestionnaires actifs sur la région,
ont permis la finalisation de trois itinéraires
techniques. Ces derniers se concentrent sur la
conversion des mélanges Futaie-Taillis,
peuplements dominants sur le territoire, vers la
futaie irrégulière. Le conseil scientifique et
technique Sylv’ACCTES d’Île-de-France se
réunira prochainement afin de valider ce second
PST régional.
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Nouvelle-Aquitaine
1 PST en cours de co-construction
1 territoire en expérimentation

Dans le Parc naturel régional du Médoc, le
comité technique s’est de nouveau réuni mi-
novembre de manière à finaliser la création de
trois itinéraires techniques. Les échanges à venir
entre le comité et Sylv’ACCTES permettront de
proposer une version finalisée de ce projet
sylvicole territorial pour le premier trimestre
2026.

L’expérimentation du dispositif Sylv’ACCTES en
région Nouvelle-Aquitaine se poursuit avec le
territoire du Parc naturel régional de Millevaches
en Limousin. Une première réunion de
concertation locale, avec une cinquantaine de
participants et participantes, a eu lieu le
mercredi 26 novembre à Ussel. Cette première
étape aboutira à la définition des urgences
sylvicoles (ébauches des itinéraires du PST) et la
création d’un groupe de travail technique local.
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Nouveau visage dans l’équipe
mai : Lyon (Rhône)
Nous avons accueilli Solène Wojciech, notre
nouvelle Chargée d’opérations programme
Forêts Orphelines. Juriste en droit de
l’environnement, Solène rejoint Sylv’ACCTES
pour poursuivre et amplifier l’action engagée
sur le morcellement du foncier forestier.
Elle succède à Agnès Dulong qui occupe
désormais le poste de Responsable
administratif et financier mettant ainsi en
pratique ses compétences juridiques, fiscales
et financières au sein de Sylv’ACCTES.

Assises du foncier forestier
octobre : Paris
Participation aux premières Assises du foncier
forestier d’Île-de-France, organisées par la
Région Île-de-France, COFOR IDF et Fibois Île-
de-France. Une journée consacrée à un enjeu
majeur : le morcellement du foncier forestier
et les leviers pour favoriser une gestion
collective et durable des forêts privées.
Sylv’ACCTES a pu présenter le programme
Forêts Orphelines qui est actuellement en
phase de déploiement sur le Parc naturel
régional du Gâtinais français.

Les actualités du Fonds de dotation

Les chiffres au 2 sd semestre 2025
42 parcelles de microforêts acquises = 17 ha
79 parcelles de microforêts déverrouillées sans
acquisition = 13,7 ha
1456 parcelles sollicitées = 299 ha
437 parcelles dans les dossiers en cours de
constitution = 83 ha
162 parcelles en cours chez le notaire = 33 ha

Le morcellement de la forêt privée française est
un héritage d'un parcellaire agricole ancien,
d’une déprise massive depuis 1945 et de
successions sans restructuration. Aujourd’hui, il
constitue l’un des principaux verrous à la gestion
forestière. Plus de 75 % de la forêt appartient à
des particuliers, dont 80 % détiennent moins de 4
hectares dispersés en millions de parcelles,
souvent éloignées, en indivision, ou sans
propriétaire clairement identifié. 

L’absence de solutions efficaces a conduit non
seulement à un morcellement extrême, mais
aussi à un véritable délabrement du foncier
forestier : parcelles minuscules, limites
cadastrales obsolètes, indivisions paralysées,
biens vacants ou sans maître, propriétaires
introuvables et surfaces entières laissées en
déshérence. Ces fragilités cumulées rendent
désormais impossible toute gestion cohérente
alors même que les enjeux climatiques exigent
une réponse structurée.

Le Programme Forêts Orphelines de Sylv’ACCTES
propose justement une solution : en se positionnant

comme acquéreur de dernier recours pour un
portage foncier de long terme. Il participe
activement et directement à la reconstitution
d’entités forestières viables offrant une réponse
opérationnelle et pragmatique là où les outils
traditionnels ont montré leurs limites. En se
positionnant comme un outil complémentaire,
Forêts Orphelines contribue à rendre effectives
les orientations portées par les politiques
forestières nationales et territoriales. Par son
statut d’intérêt général, son ancrage territorial,
son articulation avec les initiatives et acteurs
locaux, Forêts Orphelines apporte une solution
unique pour déverrouiller des parcelles et
remettre en gestion des forêts au bénéfice des
territoires.



Tifaine Cattaneo
Notre nouvelle chargée de mission.
Ingénieure bois et ingénieure forestier
de formation. Tifaine accompagne les
territoires du Massif central, d’Occitanie
et de Nouvelle-Aquitaine.

Jacques de la Roque
Dirigeant associé de Cereg
Fonds de dotation NaïaGaïa

“Sylv’ACCTES œuvre pour une 
gestion durable de la forêt, en 
veillant aux dynamiques socio-économiques
des territoires et en concertation avec les
acteurs locaux. La fonctionnalité d’un
écosystème naturel forestier est au centre des
enjeux d’un projet pour Sylv’ACCTES ; vision
partagée par NaïaGaïa.

Deux projets ont retenu l’attention de NaïaGaïa
sur 3 ans soutenu à 60000€ :

Le programme Forêts Orphelines sur le
territoire du Chablais, 
Des actions de renaturation inscrites dans
cinq PST de l’Occitanie ( 5 PNR Haut-
Languedoc, Pyrénées Ariégeoises, Pyrénées
Catalanes, l’Aubrac et Grands Causses).

Notre engagement avec Sylv’ACCTES a pour
ambition de s’inscrire dans la durée. Pour agir
sur la fonctionnalité des écosystèmes forestiers :
la clé de voute pour rendre nos territoires plus
résilients au changement climatique. NaïaGaïa
espère plus d’actions pour une forêt de demain
toujours vivante.”

VOYAGE EN 
RÉGION OCCITANIE
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François Matheron
Conseillère régionale 
d'Occitanie

“La Région Occitanie mène 
une stratégie équilibrée entre 
développement économique 
de la filière bois et protection des 
écosystèmes forestiers, en contexte de
changement climatique aux nombreux impacts
(sécheresses, incendies…) et en augmentation.
Les choix techniques dans la gestion des forêts
sont des enjeux importants pour nos territoires.

L’expérimentation menée avec 5 parcs naturels
régionaux et l’URCOFOR Occitanie depuis 2021 a
validé l’intérêt pour la méthode proposée par
Sylv’ACCTES. En vu du déploiement à de
nouveaux territoires, un Comité Régional
Occitanie a été mis en place. L’AMI ouvert en
2025 vise à sélectionner de nouveaux territoires
qui seront accompagnés en 2026.

Face aux défis du changement climatique, les
propriétaires forestiers doivent amplifier les
modes de gestion favorables à une plus forte
résilience des peuplements : diversifier les
essences, protéger les sols forestiers, maintenir
un couvert forestier propice au maintien des
écosystèmes et de leur biodiversité, bref, en se
projetant sur des enjeux et objectifs de long
terme.”

Convergence des actions

Pour cette nouvelle édition de “La Lettre de Sylv’ACCTES”, nous vous embarquons en Région Occitanie. A
la rencontrer de celles et ceux qui font vivre Sylv’ACCTES sur le territoire et participent, grâce à leurs
engagements divers, à la préservation du patrimoine forestier. 



Un grand merci à l’ensemble desmécènes et donateursparticuliers pour leurcollaboration, leur fidélitéet leur confiance
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Fondation Iris
Créée pour encourager des projets porteurs de
sens et d’impact, la Fondation Iris s’engage en
faveur de la préservation de la biodiversité et de
la régénération des écosystèmes.
Elle soutient le programme Forêts Orphelines sur
le Parc naturel régional du Gâtinais français.
L’objectif du projet est de participer à
l’acquisition de parcelles de moins de 4 ha sur
ce territoire.

Assurances Morel & Sigwald
Acteur vosgien de l’assurance depuis 1935
(notamment pour les professionnels de la filière
bois) est basé à Thaon-les-Vosges. L’agence a
décidé de s’engager à son échelle, en faveur de
l’environnement, en versant des fonds pour
soutenir la forêt vosgienne.

Hôtel Le Pelican 
L’hôtel, du groupe PGV, situé à Annecy, est
engagé dans le 1% for the Planet. Il soutient
Sylv’ACCTES dans l’accompagnement de
travaux vertueux pour les forêts du Grand
Annecy, des Vallées de Thônes et du Parc
naturel régional des Bauges.

Une matinée sur le numérique responsable
avec le Comptoir des Signaux
L’équipe Sylv’ACCTES s’est rendue en Chartreuse
pour une matinée animée par les
collaborateurs du Comptoir des Signaux. 
L’objectif : échanger collectivement autour de
La Fresque du Numérique pour une prise de
conscience et l’identification d’axes de travail
pour un usage plus responsable des outils
numérique.

Nos nouveaux mécènes

Mécénat de compétences

Fondation Arva
Nic-Impex, entreprise ancrée au cœur d’Annecy,
développe et fabrique des produits dédiés au
secours en montagne. Sa Fondation « œuvre en
faveur de l’intérêt général et a pour mission de
s’engager en faveur de la biodiversité et la
régénération au sens large, sur les axes
Biodiversité, Solidarité et Sécurité en montagne
». Grâce à ce mécénat, la Fondation renforce
notre capacité à agir pour les forêts de demain.
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Un grand merci également au Fonds LJA - fonds de dotation "Louise, Jules et Alice” pour son soutien
en faveur des forêts du Parc naturel régional du Morvan. Merci à l’Agence du Grand Mont, engagé aux
côtés Sylv’ACCTES pour les forêts d’Arlysère, qui a fait le choix de doubler les dons de ses clients au
bénéfice de l’association. Nous avons une pensée à Jacques Painvin. Nous tenons à exprimer, à sa
famille et ses proches, notre profonde gratitude pour les dons reçus en sa mémoire.



Inauguration du PST de Grenoble Alpes Métropole
7 juillet : Jarrie (Isère)
Une visite sur le terrain avec les élus pour  découvrir les enjeux et les
leviers d’une gestion forestière vertueuse. Puis la visite s’est
poursuivie avec la présentation du PST adopté par le conseil
métropolitain en octobre 2024. Ainsi, ce PST ambitionne de répondre
à l’intérêt général dans un contexte singulier de forêt périurbaine de
montagne. Il s’agit de faire cohabiter l’ensemble des enjeux dont la
forêt est porteuse : production de bois, stockage carbone, accueil du
public, préservation de la biodiversité, protection contre les risques
naturels, etc.

Formation & transmission
26 septembre : Nancy (Meurthe-et-Moselle)
Depuis deux ans, Jean-Sébastien Jacquet intervient dans le cadre
du module montagne auprès des ingénieurs de 3eme année Gestion
Forestière d’AgroParisTech Nancy. Une intervention en trois temps,
avec une demi-journée en salle à Nancy, une journée de terrain dans
le Vercors et l’accompagnement de deux projets étudiants.

Deux visites en forêts avec nos mécènes
12 et 13 juin : Jarrie et Laval-en-Belledonne (Isère)
L’équipe Sylv’ACCTES a emmené ses mécènes dans des forêts
engagées dans des PST. L’objectif : observer, comprendre et identifier
les enjeux d’une sylviculture fine et d’une gestion vertueuse des
forêts soutenue par Sylv’ACCTES. Deux journées d’échanges
passionnants autour de la forêt avec des aspects techniques
sensibles comme le ressenti de l’ambiance forestière si précieuse
pour le bon fonctionnement des écosystèmes !

NOS TEMPS 
FORTS
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Une journée avec le Cercle des Mécène pour la forêt
10 juillet : Sarcenas (Isère)
Une journée a été organisée au Col de Porte à destination du Cercle
des Mécènes pour la forêt. Un temps fort pour présenter l’évolution
de l’association, partager les perspectives et discuter autour des
enjeux qui nous rassemblent.

Conseil scientifique et technique AURA
14 octobre : Lans-en-Vercors (Isère)
Un conseil au complet pour une journée de travail (composé de
représentants régionaux de nos partenaires : INRAE, DRAAF, ONF,
CNPF, FNE, LPO, FIBOIS. La plupart accompagnent Sylv’ACCTES depuis
sa création). Pour cette séance le conseil a examiné : le
renouvellement du PST du Vercors et la création du PST d’Annonay
Rhône Agglo. Ensuite, direction le terrain en compagnie de Colas
Rysiewicz, pour illustrer différentes étapes de gestion, décrites dans
les documents techniques, concertées localement.



Intervention dans les Vosges
21 octobre : Provenchères-sur-Fave (Vosges)
Présentation de Sylv'ACCTES et échange avec une quarantaine de
membres de l’Association des propriétaires forestiers de Fraize.  Ces
structures locales qui favorisent le regroupement et/ou la
coordination de propriétaires forestiers privés sont des maillons
importants dans le triptyque opérationnel de la gestion forestière qui
repose sur : un propriétaire motivé/un gestionnaire forestier formé/
une entreprise de travaux forestiers qualifiée.

Lancement d’un nouveau livret pédagogique
octobre : Pays-Voironnais (Isère)
C’est avec le Pays Voironnais que Sylv’ACCTES a co-créé un nouveau livret. Il
sera distribué à 1000 élèves de primaire sur le territoire. En plus d’interventions
en classe, le livret est accompagné de sorties en forêt et visites d’entreprises
de la filière bois.
Depuis le lancement du premier livret en 2023, ce sont six territoires qui
disposent d’un livret pédagogique (Bas-Dauphiné-Bonnevaux, Le
Grésivaudan, Vallées de Thônes, Pays du Mont-Blanc, Livradois-Forez et
maintenant le Pays Voirronnais), soit plus de  18 000 livrets distribués dans
toute la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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Comité technique au PNR du Médoc
20 novembre : Sainte Hélène (Gironde)
Une dizaine d'acteurs techniques (PNR Médoc, département,
Syndicat de bassin versant, ONF, CNPF, Chambre d'agriculture, syn-
dicat de propriétaires forestiers, coopérative, expert et gestionnaire
forestier) se sont réunis à deux reprises, dans les locaux de
l'entreprise Adam, pour construire les itinéraires techniques du PST
du Médoc. Trois itinéraires ont été retenus selon les trois principales
sylvoécorégions du Parc (peuplement de chênes et pins des dunes
atlantiques, peuplement mélangés feuillus et pins sur les coteaux de
la Garonne et peuplement de pins des Landes de Gascogne). Une
visite de propriété avec un gestionnaire du territoire a permis
d'entrevoir des possibilités d'accompagnement sur les coteaux de la
Garonne.

Annonay Rhône Agglo valide son PST
20 novembre : Annonay (Ardèche)
Le Projet Sylvicole Territorial (PST) a été présenté au Bureau
communautaire. Cette étape, obligatoire dans la méthode
Sylv’ACCTES, vient clôturer un travail de concertation mené depuis fin
2024. Dans la démarche Sylv’ACCTES, les maires jouent un rôle clé :
ce sont eux qui assurent la continuité entre politique locale, attentes
des habitants et réalités de terrain. Leur mobilisation active lors des
ateliers, visites de terrain et échanges stratégiques illustre leur
volonté de protéger la forêt, de la gérer de manière vertueuse et de
préparer son adaptation climatique.



Lancement de la concertation locale au PNR de
Millevaches
26 novembre : Saint Angel (Corrèze)
Le PNR et Sylv’ACCTES ont rassemblé plus de 50 participants pour ce
premier temps d’échange, qui a permis d’identifier collectivement
les urgences sylvicoles du territoire. Prochaine étape : le lancement
d’un groupe de travail technique avec les gestionnaires forestiers
volontaires pour définir précisément les itinéraires techniques du PST.
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Premier comité technique au PNR de Lorraine
26 novembre : Pont-à-Mousson (Meurthe-et-Moselle)
Dernier temps de travail dans le cadre du déploiement du dispositif
Sylv’ACCTES sur le PNR de Lorraine. L’occasion de rediscuter
collectivement avec les gestionnaires forestiers publiques et privés
présents des différentes urgences sylvicoles identifiées lors des
précédents ateliers de concertation menés conjointement avec les
équipes d’AgroParisTech et du Parc. A savoir : les plaines humides de
la Woëvre et les plaines lorraines, les plateaux marneux lorrains
(situés à l’Est du territoire) et les plateaux calcaires (plus à l’Ouest).
Le PST sera finalisé début 2026.

La Vallée Verte et la communauté de communes
des 4 Rivières valident leur PST
19 décembre : Saint André de Boëge (Haute-Savoie)
Situé en Haute-Savoie, dans le massif du Chablais, et regroupant 18
communes, le PST a été validé le 9 décembre lors de la réunion de
restitution locale. Les travaux de concertation, débuté en mars 2025,
ont permis d’identifier 3 itinéraires sylvicoles à enjeux pour le massif.
Signal intéressant, un premier dossier en forêt privée a été présenté
au financement de Sylv’ACCTES simultanément avec la validation du
territoire. Un démarrage prometteur pour un territoire encore rural à
forte tradition forestière. Avec ce dernier territoire, le département de
la Haute-Savoie voit désormais l’ensemble de ces principaux
massifs forestiers accompagnés par Sylv’ACCTES.

La nouvelle vidéo de Sylv’ACCTES

Embarquez dans l’aventure Sylv'ACCTES
avec notre nouvelle vidéo.
 A voir et revoir sur Youtube !

https://www.youtube.com/watch?v=DusnN9p6FUU
https://www.youtube.com/watch?v=DusnN9p6FUU


Lire l’article >
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“Une charte forestière pour préserver les ressources du
territoire” 
Le Dauphiné Libéré - 22 octobre 2025
“Arlysère s’est doté d’un projet sylvicole territorial 2025/2027 en lien avec
l’association Sylv’ACCTES. Ce projet définit des itinéraires sylvicoles précis pour
améliorer la résilience des forêts face au changement climatique ainsi que leur
capacité à séquestrer du carbone et à abriter la biodiversté.”

“La forêt, un bien commun en danger” 
Carenews - 4 novembre 2025
“L’action de Sylv’ACCTES, c’est aussi cela : remettre autour de la table des acteurs
qui ne se parlaient plus. On travaille à partir du réel, du terrain, sans idéologie : ni
tout couper, ni tout sanctuariser. Il faut inventer un modèle français de gestion
partagée, robuste et souple à la fois.”

“Sylv’ACCTES : un nouveau financement pour les opérations
sylvicoles en forêt” 
Parlons Forêts Occitanie - septembre 2025 
“Comment améliorer la qualité des forêts que nous transmettons aux générations
futures ? Comment les rendre plus résilientes face au changement climatique ?
Depuis 2022 dans 5 parcs naturels régionaux d’Occitanie et bientôt d’autres
territoires, Sylv’ACCTES peut accompagner les propriétaires forestiers privés avec
une aide financière à hauteur de 70 % du coût des travaux.”

“Sylv’ACCTES prépare les forêts de demain” 
Mention Bois #43 - décembre 2025
“Une décennie plus tôt, les aides financières pour accompagner la sylviculture
étaient rare. Pour autant, les fondateurs de Sylv’ACCTES s’appuient sur le constat
que seul le prix du bois ne peut pas porter tous les enjeux de la forêt. Il fallait trouver
un mécanisme de solidarité pour financier une gestion forestière qui englobe une
temporalité longue, un savoir-faire complexe et un investissement périodique
indispensable.”

https://occitanie.cnpf.fr/se-former-s-informer/nos-publications/parlons-forets-en-occitanie
https://www.ledauphine.com/environnement/2025/10/21/une-charte-forestiere-pour-preserver-les-ressources-du-territoire
https://www.carenews.com/chroniques-philanthropiques-par-francis-charhon/news/la-foret-un-bien-commun-en-danger
https://www.fibois-aura.org/fibois-aura/mention-bois-le-mag-de-la-filiere-bois-en-auvergne-rhone-alpes/

